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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

médecines naturelles
Question écrite n° 22829

Texte de la question

Mme Geneviève Gaillard attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le
remboursement des consultations et des remèdes naturels dans le cadre du recours aux médecines dites «
douces ». Les Français sont de plus en plus nombreux à avoir recours à ces médecines alternatives pour pallier
les effets secondaires médicamenteux des traitements conventionnels classiques. Le déremboursement
progressif de nombreux médicaments classiques ne facilite pas non plus l'accès aux soins de qualité. Enfin, les
récentes affaires médiatiques mettant au jour la dangerosité de certains médicaments non adaptés au traitement
créent une défiance des Français vis-à-vis des médecines classiques. Toutes ces raisons font qu'ils s'orientent
désormais de plus en plus vers des médecines douces et naturelles. Malheureusement, aucune loi n'encadre le
remboursement des consultations de ce type chez les professionnels qui pratiquent ces médecines, entraînant
de fait une inégalité d'accès aux soins selon les spécialités, le territoire, le niveau de revenus... De plus, leur
efficacité est souvent remise en cause, alors même qu'un certain nombre de témoignages et d'études mettent
en lumière et confirment leur performance médicale. C'est pourquoi elle lui demande si elle a l'intention dans un
premier temps d'engager un travail gouvernemental sur cette question de la reconnaissance des médecines
douces dans notre pays, à l'instar de nombreux homologues européens et, dans un deuxième temps, si elle a
l'intention de mettre en place le remboursement des consultations et des remèdes utilisés par les patients dans
le cadre de ces médecines alternatives naturelles.
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